BULLETIN DE RESERVATION
3ème
 BROCANTE et ANTIQUITES 
26 avril 2026  9h à 18h
Chapelle de Cercigny  86370 VIVONNE

Bulletin à faire parvenir impérativement avant le 6 avril (date limite inscription) à l'adresse suivante :
Mr Daniel GUINAUDEAU
Cercigny   2 impasse Jeanne de Tavannes  86370 VIVONNE

Nom ou raison sociale ……………………………………………………………………………………..
Adresse …………………………………………………………………………………………………………...
Code postal ……………………… Ville ……………………………………………………………………..
N° de téléphone fixe……………………………………..
N° de portable ………………………………………………
Adresse email ………………………………………………………………………………………………….
N° de SIRET………………………………ou N° de registre des métiers …………………………

En conformité avec la législation en vigueur (registre de police organisateur),
une photocopie de la pièce d'identité  ou registre du commerce ou RM devra être jointe à ce bulletin.

Je désire réserver ……… mètres à 6 euros le mètre à l'intérieur de la chapelle
                            ou……… mètres à 4 euros le mètre à l'extérieur de la chapelle

Paiement à l'ordre de l'Association des Amis de Cercigny.
Les chèques de réservation ne seront encaissés qu'après la manifestation.

Pour  plus de renseignements vous pouvez contacter Mr Daniel GUINAUDEAU
par téléphone : 05 49 56 15 92 ou par mail: guinaudeau.daniel@orange.fr

Je soussigné(e)…………………………………………reconnais avoir pris connaissance du règlement inscrit au dos de cette feuille, que j'approuve sans restriction. Déclare sur l'honneur être soumis au régime de l'article L310-2 du code du commerce et tenir un registre d'inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (articlez 321-7 du code pénal)
Fait à ………………………………………………………..le ……………………………………............

Signature précédée de lu et approuvé de votre main
[image: ]
BROCANTE ET ANTIQUITES
26 avril 2026
Règlement

Article 1 : La manifestation, organisée par l'association « Les Amis de Cercigny » a pour but la vente d'objets anciens authentiques, à l'exclusion de copies. Sont également exclus matériel ou vêtements d'occasion. Notre intention est aussi de faire connaître la chapelle de Cercigny, classée monument historique.
Article 2 : Seront réputés exposants, les marchands professionnels dont le bulletin de réservation, daté et signé, sera régulièrement parvenu aux organisateurs, accompagné du paiement du droit d'inscription et des justificatifs demandés.
Article 3 : Les organisateurs se réservent le droit d'exclure tout exposant qui, à leur avis, troublerait le bon ordre de la manifestation (ceci sans qu'il puisse être réclamé d'indemnisation d'aucune sorte) ou qui dégraderait les lieux (murs de la chapelle notamment).
Article 4 : Les objets exposés demeurant sous la responsabilité de leurs propriétaires à leurs risques et périls, les organisateurs ne pourraient être tenus responsables notamment en cas de perte, casse, vol ou autres détériorations, y compris par cas fortuit ou force majeure. Les exposants feront leur affaire des assurances nécessaires pour leur couverture.
Article 5 : Les emplacements seront attribués selon l'encombrement demandé et selon les disponibilités au moment de leur réservation. Aucune réclamation ne sera admise à quelque sujet que ce soit.
Article 6 : Les emplacements qui n'auront pas été occupés pourront être éventuellement attribués à d'autres exposants. Les sommes versées resteraient, dans ce cas, acquises aux organisateurs à titre d'indemnité.
Article 7 : Il est du domaine de chaque exposant de respecter la législation en vigueur au jour de la manifestation (Convention de Washington, etc.).
Article 8 : Il est demandé de ne pas replier les étalages avant 18 heures.
Article 9 : Les chèques seront encaissés en cas d'annulation moins de 7 jours avant la manifestation.
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